
 
 

 

Programme de partenariats pour la recherche sur les soins infirmiers 
Liste de contrôle 2010 

________________________________________________________________________ 
 
Dates limites de soumission des propositions par la poste/messager* : 
 

 
Des fiches de collecte de données                     Des demandes 

                                 8 février                                                  1 mars* 
                                 11 mai                                                        1 juin*                             
 
 
________________________________________________________________________ 
 
Les partenaires qui soumettent des propositions de financement à la FIIC dans le cadre du 
Programme de partenariats pour la recherche sur les soins infirmiers doivent envoyer leur 
dossier renfermant les renseignements suivants en 6 exemplaires ; les demandes doivent 
être revêtues de la marque postale ou envoyées par messager au plus tard à la date limite. 
Nous ne pouvons accepter des propositions par courriel pour l’instant. Les 
propositions incomplètes ou reçues en retard pourraient ne pas être acceptées. 
 

□ Veuillez remplir la fiche de collecte des données à votre ordinateur et 
l’envoyer par courriel trois semaines avant la date limite de soumission des 
propositions. Envoyez la FICHE DE COLLECTE DE DONNÉES remplie 
avec la soumission de votre proposition. Nota : Cette fiche peut être remplie 
facilement par le chercheur principal. 

□ Proposition complète avec les renseignements suivants inclus ou ajoutés : 
a) Membres de l’équipe de recherche – études et expérience ; rôle dans le 

projet. 
b) Sommaire – objet et objectifs ; historique ; méthode (échantillon, collecte 

des données, analyse, faisabilité, etc.) ; considérations déontologiques ; 
plans de diffusion ; impact potentiel (direct ou indirect) sur les soins 
infirmiers. 

c) Budget – détails de l’affectation des sommes qui seront consacrées à la 
recherche. 

□ Composition du comité d’examen scientifique du partenaire indiquant le nom, la 
discipline, le champ de compétence (p. ex. bioéthique, méthodologie de 
recherche, statistique, prise de décision) et le rôle actuel des membres. Il faut 
préciser qui effectue l’examen à titre de décideur. Les décideurs comprennent 



 
 

 

les administrateurs, gestionnaires, infirmières cliniciennes spécialisées et chefs de 
pratique professionnelle. Les cliniciens et les éducateurs ne sont pas considérés 
comme des décideurs. 

□ Processus d’examen du partenaire, y compris la politique relative à l’examen 
déontologique officiel1

□ Commentaires des examinateurs sur les propositions – atouts et faiblesses.

 ; le mandat de l’agence ou du programme ; les directives à 
l’intention des examinateurs, y compris les critères d’évaluation et la pondération. 
Décrire le mode d’examen de la pertinence du projet et/ou de son impact 
potentiel sur la prestation des soins de santé. 

2

□ Note finale et classement de chaque proposition, le cas échéant. 

 

□ Veuillez vous assurer que les pages de votre soumission sont numérotées. 

□  Veuillez vous assurer que vous avez inclus une table des matières. 

                                                 
1 L’examen déontologique n’a pas à être terminé lors de la soumission de la proposition à la FIIC, mais les 
fonds ne seront versés qu’à l’issue d’un examen déontologique officiel. 
2 Le nom des examinateurs peut être masqué. 
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